


Inscription : 

        Afin de s'inscrire sur cet annuaire, plusieurs étapes sont à suivre : 

- vous devez tout d'abord vous connecter au site de Toulouse Métropole 



Inscription : 

- cliquez sur "QUI SOMMES-NOUS", en haut à droite de la page d'accueil : 



Inscription : 

Avant d'entamer l'inscription, il est essentiel de lire la CHARTE D'ENGAGEMENT ci-dessous :



Inscription : 
- après avoir lu la charte, n'hésitez pas à parcourir la page pour récolter le plus d'informations possibles. 

- pour créer son compte sur l'Espace professionnnels, rendez-vous en bas de la page. Cliquez 
sur  : 



Inscription : 

- la page ci-dessous apparaît : 



Inscription : 

- cliquez ensuite sur "Espace Professionnels", en haut en droite. La page suivante s'affiche :  



Inscription : 

- pour vous inscrire, cliquez sur "S'inscrire". 

Remplissez les champs suivants :

• - prénom
• - nom
• - e-mail
• - créer un mot de passe 

provisoire qui sera à 
changer par la suite

• - la raison sociale
• - le numéro Siret





Inscription : 

- en cliquant, vous activez votre compte. 

- remplissez ensuite votre Fiche Pro 







Possibilité d'ajouter une référence, 
(non obligatoire). 

Il s'agit d'un fichier en ligne 
présentant un chanƟer exemplaire 
terminé.

Insérez un lien existant 
renvoyant sur la référence.  
 
Le cas échéant, 
possibilité de prendre contact 
avec 
un conseiller Toulouse Métropole 



 



Une fois toutes 
les informaƟons 
validées vérifiez que le 
peƟt message en aƩente 
de validaƟon soit présent. 
S'il n'apparait pas cela 
veut dire qu'il manque 
des informaƟons 



Un mail de 
confirmaƟon vous 
indiquera que 
votre demande de créaƟon 
de compte à 
bien été enregistrée. 

Un conseiller 
Toulouse Metropole Renov 
regarde votre dossier

Le cas échéant, un 
mail vous indiquera si 
votre dossier à besoin 
de correcƟon ou d’être 
complété (notamment 
pour présenter des 
jusƟficaƟfs si nécessaire)



Si des correcƟons sont 
nécessaires, un message 
sera affiché sous l'onglet 
concerné avec les 
informaƟons manquantes



Une fois votre dossier modifié et/ou complété un e-mail vous 
sera adressé  pour vous informer que votre demande est en 
cours de traitement.  
Aucun mail ne vous sera envoyé pour vous confirmer la 
validaƟon de votre dossier.



Une fois votre dossier 
validé, vous apparaissez sur 
l'annuaire en ligne ☺



Voici les informaƟons qui seront visibles 
sur l'annuaire en ligne



Une question ?

Les conseillers se rendent disponibles pour vous répondre par mail à l'adresse suivante :  

renov.pro@toulouse-metropole.fr 


